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Le décret ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de la loi AGEC, dit décret « 3R » 
(Réduction, Réemploi, Recyclage),  publié  en avril  2022, 
encourage la mise en place de feuilles de route sectorielles 
pour  accompagner  la  transition  vers  des  emballages 
plastiques plus durables.

Dans un univers où désormais seuls les actes compteront, 
les  entreprises  de  la  cosmétique  avaient  anticipé  cette 
demande en se dotant, dès 2021, ŘΩǳƴŜ feuille de route 
sectorielle.

Cette année-là, le secteur est le premier en France à prendre 
des  engagements  chiffrés  en  matière  d'emballages 
plastiques, le Plastic Act.

Le secteur avait donc clairement pris un temps ŘΩŀǾŀƴŎŜ en 
matière  de  transition  environnementale.  Une  avance  se 
traduisant jusque dans sa raison d'être, elle aussi définie 
dès 2021 : "Prendre soin de vous, respecter la beauté du 
monde".

La feuille de route du secteur définissait un plan ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
pour  des  emballages  cosmétiques  durables.  8  leviers 
répartis en 4R en ont été issus :

LES 8 LEVIERS DU PLASTIC ACT :

Réduire les volumes ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ plastiques de 15%
#1 Réduire la quantité de plastique par ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ
#2 Réduire ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de plastique par la substitution de matériaux

Réemployer 20% des emballages
#3 Proposer une offre de recharges
#4 Développer une offre de vrac (remplissage sur le point de vente) 
#5 Développer des expériences ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ consignés (nettoyage et 
remplissage par des professionnels)

Réincorporer 10% à 25% de plastique recyclé
#6 Intégrer de la matière plastique recyclée dans ses emballages

Recycler 100% des emballages
#7 Faire une analyse systématique de la recyclabilité de ses emballages 
(portefeuille + nouveaux développements)
#8 Ecoconcevoir ses produits pour améliorer la recyclabilité effective des
emballages cosmétiques
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UNE LONGUEUR 5Ω!±!b/9 POUR LE SECTEUR 
DE LA COSMÉTIQUE

SORTIE DU DECRET 3R 
ENCOURAGEANT LA REDACTION 

DE FDR SECTORIELLES

Avril 2022

PUBLICATION DES FEUILLES DE 
ROUTE SECTORIELLES DES 

AUTRES SECTEURS

Mi 2023

PREMIER BILAN DES AVANCÉES 
DU SECTEUR DE LA

COSMÉTIQUE EN MATIÈRE DE
4R

Septembre 2023

PUBLICATION DE LA 
FEUILLE DE ROUTE 

SECTORIELLE DE LA FEBEA

Mai 2021
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MÉTHODOLOGIE UTILISÉE EN 2021 
POUR RÉALISER LA FEUILLE DE ROUTE 
4R DU SECTEUR

RENSEIGNEMENT ET 
ANALYSE DES DONNÉES 
EXISTANTES

-  Documentation, 

sondages,
-  Tonnages, UVC, 

autres

PANORAMA 
GLOBAL/DIAGNOSTIC 
DETAILLÉ

-  Définition des grands 
couples produit / 
emballage

-  Liste des catégories 
de produits

- Matériaux
- Fonctionnalités

- Spécificités

ENTRETIENS AVEC TOUTE 

LA CHAÎNE DE VALEUR

16 acteurs interrogés :
- Metteurs en marché

interrogés (toutes les 
fonctions concernées)

- Recycleurs, experts
déchets

- Éco-organismes,

- Experts emballages et 
matériaux, etc.

ÉVALUATION DES 
POTENTIELS 4R PAR 
FAMILLES DE PRODUITS

- Sur la base ŘΩŀǊōǊŜǎ 

de décision
- Pour prendre en 

compte les
potentiels 
différenciés selon les 
catégories

-  Puis agrégation

1 2 3 4
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01
LES EMBALLAGES COSMETIQUES



LA SINGULARITÉ DES EMBALLAGES 
COSMÉTIQUES

xx

Les  emballages  cosmétiques   sont  souvent  traités  avec  ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ  et 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ils sont pourtant singuliers de par leur diversité mais aussi 
de par les fonctions ǉǳΩƛƭǎ remplissent :

ṉ Durée de conservation des produits > longue

ṉ Complexité des formules

ṉ Contrainte sanitaire forte (migration, protection consommateur)

ṉ Utilisation en milieu humide

ṉ Propriétés barrières élevées

ṉ Résistance mécanique indispensable

ṉ Enjeux marketing et ŘΩǳǎŀƎŜ +++
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LE PLASTIQUE, ENCORE MAJORITAIRE DANS LES
EMBALLAGES COSMÉTIQUES

Source : plan ŘΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 4R CITEO FEBEA. 
Données issues des déclarations 2020.

Plastique 
51%

Verre 
20%

Papier /  Carton 
12%

Métal 
17%

RÉPARTITION MATÉRIAUX DES EMBALLAGES DU 
SECTEUR (EN TONNES)

Le  plastique  est  le  matériau  le  plus  utilisé  dans  les 
emballages de la beauté. Il représente 51% du poids des 
emballages.

Parmi ces 51% :

Å 51% sont des flacons et bouteilles en plastique rigide 
(PET clair, PET coloré, PEHD et PP)

Å 36% des emballages divers en plastique rigide : corps 
de pots, tubes, emballages maquillage, bouchons

Å 13% des emballages en plastique souple (sachets,
doypacks, films, films ŘΩƛƴǾƛƻƭŀōƛƭƛǘŞ et étiquettes

Au  total  ce  sont  53  000  tonnes  ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ 
plastiques mis sur le marché chaque année par le 
secteur cosmétique.

Ễ Soit 5% des emballages ménagers plastiques
(alimentaire et non alimentaire confondus).
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Des résines conventionnelles (PET, PP, PE) recyclables avec 
un point ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ sur les décors parfois perturbateurs et 
les éléments techniques telles que les pompes

*  Source : FEBEA, 2021

RÉPARTITION DES VENTES EN VOLUME PAR 
SECTEUR

Différentes résines sont utilisées : PET, PEHD, PP, mais aussi des 
résines spécifiques sans filière de recyclage tel que le PMMA par
exemple 
Le soin compte également des emballages de petites dimensions :
non captés en centre de tri et donc de fait non recyclés

Hygiène 
37%
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Soins 
18%

Capillaire 
17%

Hygiène 
dentaire 

14%

Maquillage 
4%

Parfums 
4%

Autres 
6%
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AVECDESSPÉCIFITÉSPROPRESÀ CHACUNEDES
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